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BAVILLIERS
Assemblée générale du 
foyer communal
> Jeudi 16 février, à 20 h 30.
Centre Jean Moulin.
Tél. 03 84 22 77 79.

CHÈVREMONT
Assemblée générale de 
l’UNC
> Samedi 11 février, à 15 h.
Salle des associations.

MEROUX
Coupure d’électricité
> Lundi 13 février, de 9 h à
13 h.
En raison de travaux d’entre-
tien du réseau électrique.

MÉZIRÉ
Messe
> Samedi 11 février, à 18 h. La
chapelle.

bloc-
notes

P aul Lugand est un homme
heureux. A 87 ans, il vient
de réaliser un projet qui lui

tenait sincèrement à cœur. Celui 
de réunir sous la forme d’un livre 
les chroniques historiques qu’il a 
rédigées pour le bulletin munici-
pal de Cravanche, parfois avec 
l’aide d’amis, entre 2001 et 2014 
alors qu’il était adjoint à la com-
munication. L’ouvrage intitulé 
« Cravanche » a été édité en dé-
cembre par les Editions du Lion. 
« Cravanche est le premier de no-
tre nouvelle série « Une commu-
ne, une histoire ». Et nous som-
mes très fiers car Paul Lugand a 
beaucoup de mérite. Les rubri-
ques, que nous avons enrichies, 
sont le fruit de longues heures 
d’entretien et de travail » souligne 
Christophe Grudler, président di-
recteur général de la jeune société
d’édition qui s’attache à privilégier
la qualité en publiant un nombre 
limité de livres par an.

L’ouvrage commence par des
éphémérides qui débutent à la fin 
du XIIe siècle et s’achèvent en 
1928 à la naissance d’Alsthom. 
Les chroniques qui s’enchaînent 

suivant un ordre chronologique 
sont introduites par le récit de 
souvenirs d’« Un Cravanchois qui 
vous parle ». Elles trouvent leurs 
sources dans les archives départe-
mentales et privées et surtout dans
de précieux témoignages. « Je 
trouvais dommage de perdre ces 
tranches d’histoire. Je souhaitais 
pérenniser ce travail que j’ai ac-
compli avec un réel plaisir. J’ai 

surtout apprécié le temps passé 
avec mes interlocuteurs. J’ai été 
sensible à la chaleur humaine qui 
se dégageait de ces rencontres, à 
l’émotion qui émanait de la trans-
mission de cette mémoire orale » 
confie l’auteur.

Le recueil, qui aborde la vie
sociale, associative, industrielle, 
politique du village, et met en 
lumière des familles et des hom-
mes illustres est « un hommage à 
Cravanche et à ses anciens habi-
tants ». Mais avec l’évocation de la
grotte, de l’arrivée des Alsaciens 
après l’annexion de l’Alsace par 
l’Allemagne, de l’immigration ita-
lienne, de la Libération en 1944, 
ou d’Alsthom, son intérêt dépasse 
les limites communales. Il réside 

par ailleurs dans la richesse et la 
qualité de l’abondante illustration.

> En vente 16 € au bureau de tabac 
de Cravanche, aux Editions du Lion 
à Belfort et à la Fnac.

CRAVANCHE

Paul Lugand réveille la mémoire locale

Paul Lugand a publié « Cravanche » dans la série « Une commune, une histoire » des Editions du Lion.

Adjoint à la communication de 2001
à 2014, Paul Lugand rédigeait alors 
des chroniques historiques pour le 
bulletin municipal. Il vient de les 
réunir dans un ouvrage publié aux 
Editions du Lion.

Paul Lugand est né en 1930 à Saint-Claude, dans le Jura. Résidant à
Cravanche depuis 1967, il a terminé sa carrière à l’Alstom, directeur au
département d’engineering des centrales électriques clefs en main à 
l’exportation.

En quelques dates

La commune a déjà remplacé
la majeure partie des luminai-
res de son territoire (une cen-
taine en 4-5 ans), passant d’un
système d’éclairage public par
lampes à vapeur de mercure de
125 W à des lampes à sodium
haute pression de 70W.

Ces dernières sont nettement
plus économes d’un point de
vue consommation d’énergie,
tout en ayant des performances
d’éclairage équivalentes, voire
meilleures.

Cependant, elles restent plus
énergivores que les lampes à
LED qui tendent à se générali-
ser. Le règlement européen

245/2009 concernant l’éclaira-
ge professionnel, a par ailleurs
interdit la mise sur le marché
des lampes à vapeur de mercu-
re, depuis le 13 avril 2015. Leur
utilisation est encore permise
mais elles sont donc amenées à
disparaître.

Un nombre à définir selon 
les subventions accordées

Il reste actuellement 22 lumi-
naires en bordure de voie publi-
que à changer pour un montant
d’environ 9.000 € TTC.

Le conseil municipal a voté
leur remplacement à l’unanimi-
té, validant le plan de finance-

ment présenté en séance. 
L’opération peut être subven-

tionnée par le Département au
titre des amendes de police, à
hauteur de 40 % du montant
hors taxe.

En effet, des opérations con-
cernant la sécurité des voies
publiques peuvent être finan-
cées par redistribution d’une
partie du produit des amendes
de police et le remplacement
des luminaires en fait partie.

Si la subvention est accordée,
les 22 luminaires restant seront
changés, en revanche, si elle est
refusée seule une dizaine sera
remplacée.

ANDELNANS

Remplacement de luminaires : sécurité 
et économies d’énergie conjuguées

EN BREF

MORVILLARS
Une ceinture noire de plus au 
judo-kwai
Après la séance d’entraînement 
des seniors, les entraîneurs du 
judo-kwai, Philippe et Francis 
Blanc ont remis à Lorenzo De 
Marini, la ceinture noire obtenue 
brillamment, le 22 janvier dernier 
à Mulhouse. Lorenzo, âgé de 21 
ans, est étudiant à l’UTBM de 
Sévenans et fait du judo depuis 
l’âge de 7 ans au judo-kwai.

Philippe Blanc remettant à 
Lorenzo De Marini sa ceinture 
noire.

VALDOIE
Les subventions aux 
associations
Lundi, lors du conseil municipal, 
Stéphanie Hansart, adjointe, a 
communiqué les montants des 
subventions aux associations 
pour 2017.
Ils restent identiques à ceux de 
l’exercice 2016 sauf :
- suppression de la subvention 
pour la course « AVO Marques » 
qui est annulée faute d’organisa-
teurs (800€) ;
- sensible augmentation de la 
subvention attribuée à l’école 
élémentaire Centre pour un projet
pédagogique (+1.500 € soit 
4.000 €).
Le chiffre total est de 148.305€ 
(147.095 en 2016).

BAVILLIERS
Des centres de loisirs 
accessibles à tous
Le maire, Eric Koeberlé, a signé 
vendredi dernier en préfecture 
la convention relative au sché-
ma départemental des services 
aux familles. « La volonté des 
élus est d’œuvrer pour une 
politique familiale et sociale 
qui favorise la mixité et l’inté-
gration des personnes en situa-
tion difficile » précise Josiane 
Haasz-Juillard, adjointe à la 
jeunesse. Conformément aux 
préconisations de la CAF, un 
effort financier a été fait à 
destination des familles les plus 
modestes.
Par ailleurs, les inscriptions 
pour les centres de loisirs 
(Graines de curieux et Chats 
perchés) sont regroupées un 
samedi matin avant les vacan-
ces concernées afin d’éviter la 
surcharge des services. « Une 
démarche qui arrange aussi les 
familles » ajoute l’adjointe.

« J’ai apprécié le temps 
passé avec mes 
interlocuteurs. J’ai été 
sensible à l’émotion qui 
émanait de la transmission
de cette mémoire orale. »
Paul Lugand Auteur


